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5 Documentation complémentaire (Annexes) 

 

5.1.1 Désignation Tribunal Administratif de Grenoble. 

Décision n° E23000198/38 du 06 décembre 2023 du Président du Tribunal Administratif de 

Grenoble, désignant les commissaires-enquêteurs (PM) 

 

5.1.2 Arrêté municipal prescrivant l’ouverture d’enquête publique. 

 Arrêté N° 2023-68 de M le Maire de Cranves-Sales en date du 19 décembre 2023 fixant les 

modalités de l'enquête publique (PM) 

 

5.1.3 Avis de l’Autorité Environnementale. 

 La décision N° 2023-ARA-KKP-4638 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes du 29/09/2023 

ne soumettant pas le projet à évaluation environnementale 
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5.1.4 Parutions dans les journaux du département. 
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5.1.5 Affichage réglementaire et communication complémentaire. 

 

A la Mairie de Cranves-Sales : 
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5.1.6 Photos diverses. 
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5.1.7 Dossier OBSERVATIONS Registre et 

Courriel – PV de Synthèse et 

Mémoire en réponse. 
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Monsieur le Commissaire-enquêteur,

Le 16 février 2024,

ep.crematorium.cranvessales@gmail.com

M/Réf. : BORDET c/ CRANVES SALLES (crematorium)

Dossier n ° 20240242 – CB/CGA

Affaire suivie par : Maître Cédric BORNARD et Maître Claire GARAUD

Monsieur le Commissaire-enquêteur,

1.

J’interviens auprès de vous en ma qualité de Conseil de la SCI LA GLIERE, de la 

SCI LA NOUE, de la SCI RINO et de la SCI CEROS, sociétés domicilées à LUCINGES 

(74380) au 464 route de Cortenaz et propriétaires des terrains (en bleu) 
jouxant le terrain d’assiette du projet de crématorium (en violet) :
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Dans ce cadre, mes mandants souhaitent présenter les observations suivantes 

dans le cadre de l’enquête publique, diligentée par la Commune, avant le 

passage en CODERST et l’éventuelle autorisation préfectorale du projet de 

crématorium, conformément à l’article L. 2223-40 du Code général des 

collectivités territoriales. 

 

2. 
 
Le projet de crématorium, soumis à la présente enquête publique, ne doit pas 
être autorisé, puisqu’il crée de graves risques de sécurité et de salubrité 
publiques, qu’il porte atteinte à l’environnement et qu’il aurait dû faire l’objet 
d’une évaluation environnementale, qu’il n’est pas compatible avec les 
dispositions du PLU en vigueur. 
 

Au préalable, il sera souligné la présence des vices de forme suivants : 
 

- le dossier d’enqête publqiue n’est pas complet, puisqu’il ne comporte pas la 

délibération relative à l’opportunité de créer un crematorium sur la 

commune de Cranves-Sales ; 

- Il existe une confusion entre les entités juridiques qui portent le projet. Le 

dossier soumis à enquête publique est établi au nom de la Société Nouvelle 

de Crémation, alors que le permis de construire est obtenu par la société 

d’exploitation du crématorium de Cranves-Sales. 

3. 
 
Ceci précisé, il existe un grave risque de salubrité publique. 
 
En effet, l’entier dossier tend à démonter que le projet se situerait dans une 

zone d’activités sans présence d’habitation et d’établissements sensibles. 

 
Or, une école, l’école Montessori, jouxte purement et simplement le site du 
projet. 
En effet, cette dernière loue les parcelles 675 et 676 et la cour de l’école, où les 
enfants sortent, fera directement face au bruleur et au lieu de dispersion des 
cendres : 
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Or, une école constitue précisément un établissement sensible. 
 
Et même si un crematorium ne constitue pas une Installation Classée pour la 
Protection de l’Environnement, le Préfet doit tenir compte de la distance d’un 
tel projet par rapport à une cour accueillant quotidiennement des enfants. 
 
La réponse ministérielle du 24 janvier 2023 est sans équivoque sur ce point : 
 

 
 
Or, la faible distance des habitations (120 mètres) et la proximité immédiate 
de l’école ne sont à aucun moment pris en considération dans les analyses de 
l’impact du projet de création du crématorium, alors même qu’il existera des 
émissions de gaz carbonique, d’oxyde d'azote et de mercure. L’exposition de 
la population, sensible, aux poussières et aux émanations toxiques n’est pas 
analysée. 
 
Ce projet, qui a été sous-évalué en termes d’impact sanitaire, ne doit donc pas 
aboutir. 
 
3. 
 
D’ailleurs, le porteur de projet se contente de produire un tableau des valeurs 
émises, sans expliquer quelles sont les garanties pour le respect de ces seuils. 
 
Pourtant, l’arrêté du 28 janvier 2010 relarif à la hauteur de la cheminée des 

crématoriums et aux quantités maximales de polluants contenus dans les gaz 

rejetés à l’atmosphère précise : 

 

 
 

Or, aucun élément au sein du dossier ne permet de s’assurer des mesures 

annoncées. 

 

Et l’arrêté du 11 avril 2023 fixant les caractéristiques techniques applicables aux 

crématoriums et aux appareils de crémation n’a pas été pris en compte, alors 

même qu’il est applicable depuis le 1er juin 2023. 
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Pour rappel, cet arrêté dispose : 
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Le dossier ne comporte pas les éléments permettant de s’assurer du respect 
de ces dispositions (exemple des mesures de contrôle ou des dispositifs 
d’urgence de l’appareil de crémation). 
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4. 
 
De même, s’agissant du bruit et du paysage, le dossier présente, en mesure 
compensatoire, une végétalisation des abords, qui ne pourra pas être mise en 
œuvre. 
 
A la lecture des plans, des arbres, très ponctuels, sont censés séparés le projet 

des propriétés de mes mandants. 

 

Or, non seulement, ces éléments e sont pas suscpetibles de créer un véritable 

écran, seules des haies ou des dispositifs continus étant opportuns. 

 

Mais, en outre, ils ne sont pas repris dans le dossier de permis de construire. 

 

Rien ne permet donc d’atténuer l’impact sonore et visuel, alors que pour 

rappel, une école se situe à proximité. 

 

5. 
 

A ces risques sanitaires s’ajoute un risque extrêmement élevé de sécurité 
publique. 
 

En effet, une canalisation de transport de gaz se trouve sur le site. Plus 

précisément, le projet se situe dans la zone des premiers effets létaux, 

autrement dit la plus dangereuse : 

 

 
 

Non seulement cette zone est non constructible en application du PLU, mais 
surtout positionner une activité de crémation, qui présente des risques 
d’incendie et d’explosion particulièrement élevés, est tout simplement 
inconscient. 
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Ces risques sont d’ailleurs soulignés par le dossier lui-même. Des extraits sont 

reproduits ci-dessous : 

 

« L’activité de crémation sera la principale source de danger des installations 

projetées. Les installations de crémation présentent un risque d’incendie et 

d’explosion dû à l’utilisation de gaz naturel. 

 

D’autres activités parmi les installations projetées peuvent être sources de 

dangers. Il s’agit notamment des installations électriques. 

 

Elles présentent un risque d’électrocution et de départ d’incendie. » 

 
6. 
 
Pour tenter de faire illusion, le proteur de projet a sollicité une étude de mise 
en compatibilité à GRTgaz. 
 
Tout d’abord, il s’agit purement et simplement d’un détournement de pouvoir 

de la part de la Commmune, qui aurait purement et simplement rejeté tout 

projet en raison de cette servitude d’utilité publique rendant non constructible 

le terrain mais qui s’octroie le droit d’implanter un établissement dangereux sur 

cette zone. 

 

Ensuite, l’étude de GRTgaz impose un renforcement de la canalisation sur 145 
mètres. 
 
Le dosier comporte d’ailleurs des chiffres différents : 
 

 
 

« Nota : La proximité du projet avec une canalisation de gaz exploitée par 

GRTgaz pourrait être une source de danger. Une analyse de compatibilité a 

été menée par la société BUREAU VERITAS puis validée par GRTgaz, réputant 

in fine le projet compatible sous réserve de la mise en place de 145 m de 

mesures physiques de protection de la canalisation centrées sur la zone 

accessible au public du projet d’ERP. La décision de GRTgaz est jointe au 

dossier. » 
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Pour ce faire, GRTgaz doit donc obligatoirement renforcer la canalisation. Dans 

ce cadre, GRTgaz a sollicité auprès de mes mandants une autorisation de 

passage pour effectuer les travaux. Or, ces derniers ne sont en aucun cas 

obligés d’accepter ces droits de passage, pas plus que ces voisins. 

 

Autrement dit, la mise en œuvre de cette mesure est purement conditionnelle 
et le projet ne présente donc aucune garantie de sécurité publique dans une 
zone soumise à un risque maximal d’effet létal. 
 
7. 
 
A ce risque de canalisation s’ajoute encore des risques naturels avec un 
classement en zone rouge au titre du PPR : 
 

 

 
 
Encore une fois, non seulement les risques pris isolément n’ont pas été 
considérés, mais en outre, le cumul de ces risques n’a même pas été envisagé. 
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8. 
 
De plus, le projet porte une atteinte irrémédiable à l’environnement. 
 
En effet, il se situe en plein cœur d’un corridor écologique, là encore 

inconstructible au titre du PLU : 

 
 
En sus de ce corridor, le terrain abrite une zone humide. 
 
En effet, le porteur de projet a manifestement sollicité une étude d’opportunité 

auprès de l’OFB. 

 

Il est légitime de se demander comment il est possible de conclure à une 

absence de zone humide, alors que l’OFB reconnaît lui-même qu’il n’a pas pu 

prospecter l’ensemble du terrain. La partie Sud n’a pas été expertisée. Surtout, 
les investigations ont été réalisées en juillet, c’est-à-dire pendant la période la 
moins pluviométrique et la moins favorable à l’étude du critère pédologique : 
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En outre, l’OFB reconnaît la présence de végétation hydrophile, des aulnes 
mais n’en déduit rien. 
 
Or, pour rappel, l’article R. 211-108 du Code de l’environnement fixe deux 
critères alternatifs pour l’existence d’une zone humide : la morphologie des 
sols ou la présence éventuelle de végétation hydrophile. Plus précisément, il 
dispose : 
 

« I.-Les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 

1° du I de l'article L. 211-1 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la 

présence prolongée d'eau d'origine naturelle et à la présence éventuelle de 

plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir de listes établies par région 

biogéographique. 

 

En l'absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir 

une zone humide. 

 

II.-La délimitation des zones humides est effectuée à l'aide des cotes de crue 

ou de niveau phréatique, ou des fréquences et amplitudes des marées, 

pertinentes au regard des critères relatifs à la morphologie des sols et à la 

végétation définis au I. » 

 

 
Autrement dit, les critères pour la morphologie des sols n’ont pas été 
respectés (niveau phréatique et fréquence). 
 
Mais surtout, la simple présence d’aulnes permet bien d’affirmer la présence 
d’une végétation hydrophile. 
 
Le site accueille donc bien une zone humide, qui va être irrémédiablement 
détruite et ce, sans aucune autorisation au titre de la Loi sur l’eau. 
 
Il existe donc un risque environnemental, qui accroit encore un risque de 
salubrité publique relatif au milieu aquatique. 
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Il résule de l’ensemble de ces éléments (l’existence d’un corridor écologique 
et d’une zone humide) que le zone doit obligatoirement accueillir des espèces 
protégées, dont la destruction aurait dû faire l’objet en application des 
articles L. 411-1 et suivants du Code de l’environnement : 
 

 
 

Or, il ressort du dossier qu’aucun écologue n’est intervenu sur le terrain. Le 

porteur de projet se contente d’affirmer qu’aucune espèce protégée n’est 

« pressentie » sur le terrain, alors même que la présence du corridor écologique 

et que la zone humide rend inévitable la présence d’espèces protégées : 
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9. 
 
D’ailleurs, il est parfaitement incompréhensible que le dossier bénéficie d’une 
dispense d’évaluation environnementale, alors que le simple rappel de l’état 
des lieux en impose une : 

 
Outre la bienveillance étonnante et illégale de l’autorité compétente en 
matière environnementale, le formulaire Cerfa de la demande de cas par cas 
pour la soumission du projet à évaluation environnementale comprend des 
affirmations erronées, qui sont susceptibles d’expliquer cette situation. En 
effet, de nombreuses informations sont tout simplement fausses. 
 
En premier lieu, concernant le bruit, le dossier affirme que le projet se situe en 

zone D du PEB. Or, il se situe en zone C, plus contraignante : 
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En deuxième lieu, le dossier fait fi de la présence de masse d’eau souterraine 
en raison de l’existence d’une zone humide : 
 

 
 
En troisième lieu, le porteur de projet tente de présenter le site comme urbain 
uniquement parce qu’il se situe en zone constructible. Or, le terrain est vierge 
de toute construction. Il consomme donc un espace naturel et l’usage du sol 
est incontestablement modifié : 
 
 

 
 

 
 

 
 
En quatrième lieu, le porteur de projet affirme qu’il n’existe aucune pollution 
sur le site. Or, le site a historiquement accueilli une décharge et les remblais 
de comblement de la décharge, dont le contenu n’est pas identifié, doivent 
toujours être présents sur le site. 
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En cinquième lieu, l’augmentation du trafic n’est pas analysée car considérée 
comme inexistante, alors même que le dossier mentionne une moyenne de 50 
véhicules pour chaque crémation. 
 
Le projet aurait ainsi dû être soumis à une évaluation environnementale et le 
formulaire Cerfa de la demande de cas par cas n’a pas été rempli 
honnêtement. 
 
Il s’agit d’une véritable fraude. 
 
10. 
 

De surcroît, le projet n’est pas autorisé par le PLU. 
 
En effet, le site est grevé d’un corridor écologique et d’une servitude d’utilité 

publique en raison de la canalisation de gaz, qui rendent les terrains purement 

et simplement inconstructibles : 
 

 
 

Au cas présent, le crématorium est destiné à accueillir plus de 100 personnes au 

titre de la règlementation ERP, alors que le terrain d’assiette du projet se situe 

dans une zone de dangers graves : 
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Précision étant faite que le PLU ne prévoit aucune exception, même en 

présence d’une étude de mise en compatibilité par GRTgaz. 

 

 

v  

 
 
Pour l’ensemble de ces raisons, mes mandants s’opposent fermement au 
crématorium et sollicitent de votre part l’émission d’un avis défavorable au projet 
au vu des graves risques de sécurité et de salubrité publiques, des atteintes 
environnementales irréversibles et de sa non-conformité au PLU. 
 
Il est demandé que la présente contribution soit versée au registre des observations 
émises dans le cadre de l’enquête publique en cours. 
 

 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Commissaire-enquêteur, l'expression de nos 

sentiments dévoués et les meilleurs. 

 

 

Claire GARAUD   Cédric BORNARD 
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Eléments de réponse de la commune de Cranves-Sales  

au PV de synthèse relatif à l’enquête publique du 15 janvier au 16 février 2024  
portant sur la création et la gestion d’un crematorium. 

 
 
I - Remarques formulées par l’association Emmaüs  
 
La commune a bien prévu de régulariser l’actuel accès aux locaux de l’association Emmaüs 
situés sur la parcelle cadastrée E 2902, depuis la voie publique dite « route des Tattes de 
Borly », par l’institution d’une servitude de passage notariée sur la parcelle communale 
cadastrée E 2663.  
 

II - Remarques formulées par l’école Montessori 
 
Concernant l’inquiétude formulée au sujet des émanations issues des fumées du 
crématorium à proximité de l’école : 

 

Le crematorium est soumis au respect exigences réglementaires de l’arrêté du 28 janvier 
2010. 
La vérification du respect des normes applicables au crématorium se fait par :  

• Le contrôle de conformité établi par un organisme agréé indépendant,  

• Le contrôle des quantités de polluants contenus dans les rejets atmosphériques, 
effectué par un organisme agréé indépendant. 

 
Ces deux contrôles conditionnent l’autorisation d’exploitation du crematorium et se 
renouvèlent tous les 5 ans pour le premier et tous les 2 ans pour le second. 
 
De plus, les technologies et procédés mis en œuvre, avec notamment l’installation de 
l’appareil DeNOx, permettront d’abattre les effluents particulaires et gazeux bien en deçà des 
valeurs limites de l’arrêté du 28 janvier 2010.  
Les impacts sur l’environnement des rejets atmosphériques sont ainsi réduits de manière 
optimale, dans le respect des meilleures technologies disponibles, sans incidence sur le 
milieu environnant du projet. 
 
Concernant l’implantation du crematorium  
 

L’implantation du crematorium et de ses accessoires a été déterminée en fonction 
d’impératifs techniques. 
Sur la limite Est du projet (c’est-à-dire du côté de l’école Montessori), le crématorium 
disposera d’un jardin cinéraire paysager où les familles pourront venir se recueillir en toute 
tranquillité. 
Dans ce secteur, il est prévu un puits de dispersion, surmonté d’une toiture, protégé des 
vents : voir image de synthèse ci-dessous (extrait de la pièce 13 du dossier d’enquête 
publique).  
 
L’espace cinéraire est totalement masqué et situé dans un écrin de verdure.  
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La végétation existante sera préservée au maximum et renforcée par de nouvelles 
plantations de manière à compléter cet écran visuel.  
 
Le plan paysager du permis de construire montre l’écran végétal autour du site, en limite 
avec l’école Montessori (voir pièce 12 du dossier d’enquête publique). 
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III - Remarques formulées par LÉGA CITÉ AVOCATS 
 
Concernant la délibération relative à l’opportunité de créer un crematorium 
 
L’arrêté municipal n°2023-315 organisant l’enquête publique, vise expressément la 
délibération n° 2022-035 du 18 mai 2022 validant le principe de création et de gestion d’un 
crematorium sur le territoire communal et en particulier dans la zone d’activités de Borly. Cet 
arrêté est une pièce du dossier d’enquête publique.  
 
De plus, le dossier soumis à l’enquête comporte le Procès-Verbal de la séance du conseil 
municipal du 18 mai 2022 qui mentionne explicitement et argumente la décision du conseil 
municipal de création et de gestion d’un crematorium.  
 
Ce PV reprend in extenso le contenu de la délibération n° 2022-035.  
 
Le dossier soumis à enquête publique est donc bien complet. 
 
Concernant la supposée confusion entre les entités juridiques qui portent le projet 
 
Le dossier au cas par cas a été déposé par la Société « mère » Société Nouvelle de 
Crémation, comme elle le fait pour toutes ses filiales.  
 
La Société dédiée SAS du crématorium de CRANVES-SALES, créée dans les 6 mois de la 
signature du contrat de DSP - comme prévu contractuellement - a quant à elle déposé la 
demande de permis de construire, évitant ainsi une demande de transfert de l’arrêté de 
Permis de Construire qui s’en est suivi. 
 
Le contrat de DSP prévoyant la création de la société dédiée a été joint au dossier d’enquête 
(pièce 4 du dossier d’enquête publique). 
 
Au demeurant, l’arrêté municipal n° 2023-315 déjà cité, explique précisément et simplement, 
sans aucun risque de confusion pour le public, la relation entre les deux sociétés que sont la 
société nouvelle de crémation (SNC) et la société d’exploitation du crématorium de Cranves-
Sales. 
 
Une quelconque confusion ne saurait être retenue, les éléments soumis à enquête 
permettant d'assurer l'information du public dans des conditions parfaitement régulières. 
 
Concernant la proximité de l’école Montessori et le projet de crematorium 
 
Le dossier d’enquête évoque bien la présence de l’école Montessori dans l’environnement 
du projet. 
 
Comme indiqué ci-avant, le crematorium est soumis au respect exigences réglementaires de 
l’arrêté du 28 janvier 2010, avec un double contrôle réalisé tous les 5 ans et tous les 2 ans 
(voir en ce sens la pièce 7 du dossier d’enquête publique). 
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En outre, les technologies et procédés mis en œuvre, permettent de réduire de manière 
optimale les impacts sur l’environnement des rejets atmosphériques, sans incidence sur le 
milieu environnant du projet (voir en ce sens l’annexe 10 de la pièce 9 du dossier d’enquête 
publique). 
La circonstance qu’une école Montessori se situe dans l’environnement du crématorium, 
n’est pas de nature à présenter de risque pour la salubrité publique. 
 

Concernant la proximité d’habitations par rapport au projet de crematorium 
 

Le projet se situe au sein d’une zone d’activités économiques où les habitations sont 
prohibées afin de ne pas créer de conflit d’usage entre habitat et activités économiques et 
les éventuelles nuisances qu’elles peuvent générer (voir article 1 de la zone UX du PLU 
communal). 
 
La localisation du projet a été choisie dans une zone d’activités pour s’éloigner au maximum 
des habitations qui couvrent une grande partie du territoire communal. 
 
Et, comme indiqué ci-avant, compte tenu des exigences règlementaires auxquelles est 
soumise l’installation, mais également des technologies et procédés mis en œuvre par 
l’exploitant, la présence d’habitations en périphérie de la zone de Borly, séparées de la zone 
par une voirie structurante (route départementale 907 dite route de Taninges) n’est pas de 
nature à présenter de risque pour la salubrité publique. 
 
Ces éléments techniques sont largement développés dans le dossier soumis à enquête 
publique. 
 

Concernant l’impact sanitaire  
 

Il n'est pas défini d'obligations autres que les valeurs des composants figurant dans l'arrêté 
du 28 janvier 2010 (pièce 7 du dossier d’enquête publique) lesquelles seront strictement 
respectées par le crematorium. 
 
Le contrôle du respect des seuils autorisés est bien prévu et se fait par les mesures 
obligatoires de conformité. 
 

Concernant le respect de l’arrêté du 11 avril 2023 
 
Cette observation est non fondée, l’arrêté du 11 avril 2023 ayant bien été pris en compte et 
versé au dossier d’enquête publique (pièce 7 du dossier d’enquête publique).  
 

Les éléments permettant de s’assurer du respect de ces dispositions figurent dans les plans 
joints au dossier d’enquête publique (pièce 12 du dossier d’enquête publique) et, s’agissant 
des éléments techniques, dans la pièce 09 (dossier d’étude au cas par cas pages 93 à 140). 
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Concernant l’impact visuel du projet et son traitement paysager  
 
Cet aspect a bien été pris en compte et est traduit dans le permis de construire : voir plan 
masse des toitures qui inclut les aménagements paysagers prévus (pièce 12 du dossier 
d’enquête publique) et la  notice paysagère (pièce 11 du dossier d’enquête publique) . 
 
A la lecture de ce plan et de la notice paysagère, on constate que le crematorium sera 
totalement ceinturé d’une haie de végétaux variés, à feuillage persistant et dense et à 
croissance rapide afin que l’occultation soit immédiate et permanente. Les végétaux 
mesureront entre 1 et 1, 2 m à la plantation et grandiront par la suite rapidement.  
 
De plus, le patio de recueillement bénéficiera d’un alignement complémentaire d’arbres 
remarquables, vers l’école Montessori. 
 
Quand à la  zone du puits de dispersion, elle sera couverte, masquée par les totems et en 
grande partie végétalisée.  
 
L’impact visuel, est donc bien pris en compte et traité dès la conception du projet. En outre, 
les aménagements paysagers prévus au permis de construire devront nécessairement être 
respectés lors de sa mise en œuvre, conformément aux dispositions du code de l’urbanisme.   
 
Concernant l’impact sonore du projet  
 
Nous rappelons que le crématorium se situe dans une zone d’activité. Il fonctionnera en 
journée, et respectera la règlementation en vigueur. 
 
La plupart des équipements seront situés à l’intérieur de l’espace technique du bâtiment, 
situé au Nord de la parcelle et le plus en retrait de l’école Montessori.  
 
L’impact de l’exploitation du crématorium sur l’environnement sonore local restera très faible. 
 
Concernant le risque liée à la proximité de la colonne de transport de gaz et la 
longueur du linéaire de colonne à protéger 
 

Le projet de crematorium porte en effet sur un ERP avec un effectif public de plus de 100 
personnes. 
 
Une analyse de compatibilité du projet avec la canalisation de gaz a bien été faite par le 
pétitionnaire et figure au dossier soumis à enquête publique (pièce 9, annexe 12). Cette 
analyse détermine les conditions dans lesquelles un ERP peut s’installer à proximité de la 
colonne de gaz et a été transmise au gestionnaire de la colonne, GRT Gaz, qui l’a prise en 
compte. 
 
Lors de l’instruction du permis de construire, les services de GRT Gaz ont été sollicités pour 
avis et ont émis un avis favorable, visé dans l’arrêté de permis de construire (pièce 16 du 
dossier d’enquête publique).  
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Par conséquent, le porteur de projet s’est bien assuré de la faisabilité de son projet auprès 
du gestionnaire de la colonne de gaz.  
 
Les mesures compensatoires et obligatoires seront réalisées par le porteur de projet et 
contrôlées par l’exploitant de la colonne de gaz. 
 
S’agissant du linéaire à couvrir, il est bien de 143 mètres linéaires (ml) et non 145 ml. Le 
chiffre de 145 ml était une estimation évoquée au stade des études préalables. 
Le chiffre de 143 ml figure dans l’analyse de compatibilité et dans l’avis de GRT gaz visé 
dans l’arrêté de permis de construire. 
 
Enfin, s’agissant des installations électriques présentant « un risque d’électrocution et de 
départ d’incendie » ainsi que  « risque d’incendie et d’explosion dû à l’utilisation du gaz 
naturel », l’établissement sera soumis à la réglementation qui prévoit un suivi des réseaux 
électriques et gaz de manière annuelle. Ces contrôles sont réalisés par un bureau d’étude 
accrédité. 
 
De la même manière les personnels oeuvrant au sein du crématorium disposeront des 
fomations socles que sont : la formation conduite de fours, la formation Sauveteur Secouriste 
au Travail (SST), la formation habilitation électrique, la formation incendie. 
 

Concernant les risques naturels 
 
Le terrain d’assiette du projet est partiellement concerné par la zone rouge n° 56/X du Plan 
de Prévention des Risques Naturels (PPRN) communal.  
 
La zone rouge correspond à un risque de débordement du ruisseau de la Noue. Ce ruisseau 
est canalisé sur un linéaire de 440 ml, en traversant la zone d’activités de Borly, en amont et 
en aval du terrain d’assiette du projet.  
 
Aucun mouvement de terrain, ni remblai, ni déblai n’est prévu sur la zone rouge, pas plus 
qu’une quelconque construction ou occupation. 
 
Le PPRN a donc bien été pris en compte dans la conception du projet. 
 

Concernant l’atteinte à l’environnement en raison de la proximité d’un corridor 
écologique  

 

La création, l’aménagement et l’entretien des voies des zones d’activité communautaires 
relève de la compétence de la communauté d’agglomération Annemasse les Voirons 
Agglomération (« Annemasse Agglo »). 
 
La zone d’activités de Borly, où se situe le projet, est une zone d’intérêt communautaire. 
 
La présence du corridor écologique a parfaitement été prise en compte dans le projet de 
création de cette voie et de façon plus générale d’implantation du crématorium (avis 
d’Annemasse Agglo visé par l’arrêté de permis de construire, pièce 16 du dossier d’enquête 
publique). 
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Concernant la présence d’une zone humide sur le site du crematorium 
 

Concernant la zone humide, le projet est bien situé au Nord de la parcelle, sur la partie qui a 
été étudiée et détectée comme « non humide » par l’OFB. 
 
Pour rendre son avis, l’autorité environnementale a consulté la Direction Départementale des 
Territoires de Haute-Savoie, et a pris connaissance des conclusions de l’Office Francais de 
la Biodiversité, laquelle conclut à l’absence de zone humide sur le site du projet (pièce 10 du 
dossier d’enquête publique). 
 

Concernant les renseignements fournis dans le formulaire Cerfa, lesquels auraient été 
de nature à conduire à une dispense d’évaluation environnentale  
 

Le délégataire a rempli le formulaire de demande de cas par cas en toute bonne foi et en 
toute transparence. L’ensemble des éléments nécessaires à l’analyse des services 
compétents a été fourni ainsi que cela ressort du dossier soumis à enquête. 
 
Concernant le respect de l’article 2 Ux du plan local d’urbanisme 
 
Le projet se situe sur un terrain classé en zone UXc, sous-zone de la zone UX du PLU. 
 
L’article 2 « Occupations et utilisations des sols admises soumises à conditions 
particulières » de la zone UX du PLU prévoit que les établissements recevant du public 
(ERP) de plus de 100 personnes qui se situent dans les zones de dangers graves et/ou très 
graves ne peuvent être autorisés « en l’état ».  
 
Il en résulte qu’il s’agit non pas d’une interdiction de principe, mais bien d’une autorisation, 
soumise à condition.  
 
Une analyse de la compatibilité du projet avec la canalisation de transport de gaz a été 
réalisée et jointe au dossier de demande de permis de construire. Les services de GRT Gaz 
ont émis un avis favorable dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation. 
 
Au surplus, l’arrêté de permis de construire (art. 3) comporte des prescriptions particulières 
relatives à la présence de la canalisation de transport de gaz, lesquelles doivent 
nécessairement être respectées par le bénéficiaire de l’autorisation. 
 
L’arrêté de permis de construire est ainsi parfaitement conforme aux stipulations de l’article 
UX2 du PLU. 
 


